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Bases legales pour un registre central “single point of orientation“

Mons,eur,

Par courrier du 4 avril 2011, vous nous avez demande d‘~tablir un avis de droit concernant
les bases l~gales applicables au projet Single Point of Orientation‘ (SPQ) apres que la
conf&ence des Secr~taires generaux du 25 f~vrier 2011 a pos~ la question de savoir si des
normes sopposent a un tel syst~me.

Dans votre courrier du 4 avril 2011, vous d~crivez le projet SPO de la mani~re suivante:

“Die von uns entworfene Lösungsidee sieht ein zentrales Register vor, welches aus allen
Ordnungs-, bzw. GEVER-Systemen der Bundesverwaltung erstellt wird und folglich die Ar
beiten aus der GEVER-Einführung ein zweites Mal nutzt. In dieses Register können die Ord
nungssysteme, die dazu gehörenden Metadaten sowie die Dokumententitel übernommen
werden. Mit einer einfachen Suchmaschine soll anschliessend in den Daten recherchiert
werden können, ohne dass die dem Publikum angezeigten Daten alle in der Datenbank ent
haltenen Informationen umfassen müssen. Mit einer Kontextualisierungsfunktion können als
relevant identifizierte Dossiers oder Dokumente anhand der Struktur des Qrdnungssystems
im Zuständigkeitssystem der Bundesverwaltung sinnvoll lokalisiert werden. Auf diese Weise
wird erkennbar in Ausübung welcher Zuständigkeit ein Dokument entstanden und ein Dos
sier gebildet worden ist, was insgesamt das Verständnis der angezeigten Dossiers und Do
kumente erleichtert. Der SPO ermöglicht atso dem Bürger durch einfache Suche Dokumente,
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bzw. Dossiers zu finden. So findet er beispielsweise bei der Stichwortsuche “Ägypten“ ver
schiedene Dossiertitel des EDA oder auch des Staatssekretariats für Wirtschaft etc. Ausge
hend von den Suchergebnissen kann direkt eine online-Anfrage an die betreffende Bundes-
stelle adressiert und ein exaktes BGO-Zuciangsciesuch gestellt werden.“

Selon le document “Single Point of Orientation (SPO), Projektbeschreibung“ du 10 f~vner
2011, le but de ce projet est le suivant:

“Benutzungsfreundliche Orientierungshilfe über alle Informationen und Unterlagen von Ver
waltungsstellen des Bundes, welche dem BGO unterliegen.

Mit einem ersten Prototyp soll die Orientierung über die Unterlagen in GEVER-Systemen
(Akten, Dossiers) vereinfacht und die Formulierung von Einsichtsgesuchen auf das BGÖ
erleichtert werden.“

Au vu ce qui pr~c~de, nous sommes en mesure de röpondre a vos questions de Ja maniere
suivante:

1. Cadre l~gal du projet SPO
1.1 Est-ce que la loi sur la transparence constitue une base legale suffisante?

Sur la base des informations en notre possession, le SPO a pour but de simplifier la recher
che de documents officiels de radministration födörale et de faciliter le döpät des demandes
daccös en vertu de la loi sur la transparence. Ce projet sinscrit donc dans le cadre de la
mise en ~uvre du principe de transparence dans ladministration föd~rale et en particuher de
lart. 21 Ltrans‘ ainsi que de Fart. 18 OTrans2 qui prescrit que les autorites mettent a la dis
position des intöressös des informations susceptibles de faciliter la recherche de documents
officiels pour autant notamment qutaucune disposition fögale ne s‘y oppose. Nous sommes
par consöquent de lavis que Ja lögislation sur la transparence constitue une base lögale suf
fisante pour la cröation du registre central SPO, sous reserve de ce qui suit.

1.2 Restrictions

1.2.1 Restrictions en raison du champ d‘application de la Ioi sur Ja transparence

Le champ dtapplication de la loi sur la transparence est limitö ~ raison de la personne, ~ rai
son de Ja matiöre et ~ raison du temps. Vu que Ja rnise en place du registre central SPO
s‘inscrit dans Je cadre de la mise en ~uvre de cette loi. il doit avoir le möme champ cJ‘appli
cation et doit par consöquent ötre conforme aux dispositions Tögales suivantes:

- L‘art. 2, aJ. 1, LTrans döfinit Je champ dappJication ä raison de Ja personne. II rösulte de
cette disposition que la loi sur la transparence ne s‘applique pas au Conseil födöral, ~
l‘Assemblöe fedörale, aux Tribunaux födöraux dans le cadre de leurs activitös judiciaires,
~ la Banque nationale suisse et ~ l‘Autoritö födörale de surveillance des marchös finan
ciers.

- L‘art. 3 döfinit le champ d‘application a raison de la mati~re. L‘al. 1, let. a, prövoit que Ja
loi sur la trarisparence ne s‘applique pas a l‘accös aux documents concernant des procö
dures civiles, pönales, d‘entraide judiciaire et administrative internationale, de r~glement

1 RS 152.3
2 RS 152.31
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international des diff~rends. juridiotionnelles de droit public, y compris administratives ei
darbitrage.

- L‘art. 23 LTrans d~finit le champ d‘application ä raison du temps. II prescrit que la Ioi
sapplique aux documents officiels qui oft öt~ produils ou re~us par l‘autorit~ apr~s son
entr~e en vigueur. En revanche, les documents ant~rieurs a l‘entr~e en vigueur de la loi
ne sont pas soumis au principe de transparence.

Sur Ja base de ces dispositions, le registre central SPO ne devrait contenir aucune informa
tion sur les documents qul ne sont pas soumis au champ d‘application de la loi. Toutefois, ii
serail possible de rem~dier a cette Situation dans le cadre de la politique d‘informalion active
des autorites en vertu de l‘art. 180, eI. 2. de la Constitution f~d~rale, de (‘art. 10 LOGA3 ei de
(‘art. 23 OLOGA4. La publication d‘informations sur (es documents qui ne seraient pas soumis
au champ d‘apphcation de Ja lol sur Ja transparence ne conf&erait pas de droit dacc~s en
vertu de cette Ioi mais l‘autorit~ pourrait publier spontanement des informations dans le SPO
si aucun int~r~t pr~pond~rant ne s‘y oppose5.

1.2.2 Restrictions en vertu de ‘art. 8 LTrans

Nous sommes de l‘avis que le registre central SPO doit respecter (‘art. 8 LTrans qui prövoit
que Je droit d‘acc~s doit ötre exclu 0v diff~r~ dans certains cas particuliers.

- L‘art. 8, al. 1, LTrans pr~voit que le droit d‘acc~s n‘est pas reconnu pour (es documents
aff~rents ä Ja proc~dure de co-rapport. Selon (‘art. 5, al. ~ LOGA, Ja proc~dure de co
rapport commence le jour oü le d~partement comp~tent signe sa proposition. Line fois la
proc~dure de co-rapport ouverte, la r~gle du secret pr~vue ~ ‘art. 8, al. 1. LTrans porte
sur tous (es documents qui en font partie, a savoir la proposition sign~e du d~partement
comp~tent, les co-rapports des autres d~partements et de la Chancellerie f~d~rale, (es
öventuelles r~ponses, röpliques et dupliques ainsi que leurs projets ou “(es feuilles d‘ac
compagnement“ (Deckblatt) pröparös per exemple par des offices ou cerlains services
des döpartements6.

- L‘art. 8, eI. 2, LTrans prövoit que I‘accös aux documents officiels n‘est autorisö qu‘apr~s la
döcision po(itique ou administrative dont us constituent la base. Selon la doctrine, II faut
un lien relativement ~Froii entre Je document pour lequet se pose Ja question du droit
d‘acc~s ei la döcision. Le document doit avoir un rapport direct et immödiat avec une dö
cision concr~te et une port~e matörielle döterminante pour celle-ci7.

- II d~coule de (‘art. 8, al. 3, LTrans que (es documents officiels de la procödure de consul
tation des offices ne sont accessibles qu‘aprös Ja prise de döcision, ~ moins que le
Conseil födöral n‘en döcide autrement. Tout droit d‘acc~s est par consöquenl exclu du
rant une procödure de consultation des oftices.

- L‘art. 8, al. 4, LTrans exclut tout droit d‘accös pour (es documents exprimant une prise de
position dans des negociations en cours ou futures. Celle exception est absolue. En re
vanche, des documenis exprimant des prises de position concernant des nögociations
closes ne tombent plus sous le coup de cette exception.

3RS 172.010
~ RS 172.010.1
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6 Pascal Mahon 1 Olivier Gonin, Handkommentar Öflentlichkeitsgesetz. art. 8, p. ‘172 ch. 20.
~ Pascal Mahon 1 Olivier Gonin, Handkommentar Öffentlichkeitsgesetz, art. 8, p. 174 ch. 30.
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Au vu de ce qui pr~c~de, le registre central SPO ne devrait contenir aucune information
concernant des documents tombant sous Je coup des exceptions de l‘art. 8. al. 1 a 4, LTrans.
II est toutefois possible que chaque autorit6 publie elle-m~me spontan~ment de tels docu
ments dans Je cadre de sa politique d‘informations active8.

1.2.3 Restrictions en vertu de i‘art. 9 LTrans

En premzer heu, nous attirons vofre attention sur Je fait que Je 4~me paragraphe de Ja page 2
de votre courrier contient une impr~cision: des titres corttenant des noms de personnes ne
doivent pas ~tre rendus accessibles non seulement lorsque des donn~es sensibles sont
contenues dans le dossier ou dans Je document mais aussi lorsqu‘il s‘agit de donn~es per
sonnelles au sens de l‘art. 3, Jet. a, LPD.

Les titres de documents ou de dossiers enregistres dans le SPO ne devront en principe pas
contenir de donn~es personnelles. En effet, L‘art. 9 LTrans prescrit que es documents offi
ciels contenant des donn~es personnelles doivent ~tre si possible rendus anonymes avant
qu‘ils soient consuIt~s. S9l n‘est pas possible de caviarder les donn~es personnelles, l‘art. 19
LPD9 est applicable.

L‘art. 19, al. 1bjS LPD pr~voit que les organes f~d~raux peuvent communiquer des donn~es
personnelles dans le cadre de l‘informatiQn officielle du public, d‘office ou en vertu de Ja Joi
sur Ja transparence pour autant que les donnees concemees soient en rapport avec
l‘accomplissement de t~ches publiques et que Ja communication r~ponde ~ un int~r~t public
pr~pond~rant. En vertu de l‘al. 3, us peuvent en outre rendre accessibles des donn~es per
sonnelles a tout un chacun au moyen de services d‘information et de communication auto
matis~s, lorsqu‘une base jundique pr~voit la publication de ces donn~es ou lorsque ces or
ganes rendent des informations accessibles au public sur la base de lal. 1~. Lorsqu‘il
n‘existe plus d1nt~r~t public ~ rendre accessibles ces donn~es, elles dolvent ~tre retir~es du
service d‘information et de communication automatis~.

1.3 Est-ce que Ja responsabilite de fournir des donnöes conformes a Ja Ioi, y compris
de separer les donn~es personnelles, peut ötre laissöe aux unitös administrati
ves?

A notre avis, cette sohution est envisageable. Eile presente J‘avantage que chaque unit~ ad
ministrative d~termine pour son domaine de comp~tence les donn~es qui peuvent ~tre four
nies au SPO.

2. Quelles donn~es ne peuvent pas ötre enregiströes dans un tel registre?

Les titres de documents ou de dossiers contenant des donn~es personnelles ne peuvent pas
Mre pubIi~s dans le SPO.

Les intom~ations susceptibles de divulguer Je contenu ou l‘existence d‘un document dont
l‘acc~s serait refuse en vertu de lart. 8 Trans ne doivent pas non plus ~tre publi~es, ä moins
que dans le cadre de sa politique d‘information active l‘autorit~ estime opportun ou justifi~ de
rendre ces documents publics.

8 Pascal Mahon 1 Olivier Gonin, Handkomnientar Öffentlichkeitsgesetz, art. 8. p. 169 ch. 11 et p. 173,

ch. 24.
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3. Est-ce que le registre doit ~tre 6tabli au niveau du titre du document ou du titre
du dossier?

Les deux solutions sont ~ notre sens envisageables.

L~tendue de l‘information mise ~ disposition par I‘autorite d~terminera toutefois le degr~ de
pr~cision qui pourra ~tre exige d‘une demande d‘acces. En effet, i‘art. 10, al. 3, LTrans pres
crit que la demande doit ~tre formul~e de maniere suffisamment pr~cise. En vertu de l‘art. 7,
al. 2, OTrans, eile doit contenir des indications suffisantes pour permettre ä l‘autorit~
d‘identifier le document soiiicit~, teiles que sa date, son titre, une r~f~rence, une p~riode d&
termjn~o, l‘autorit~ concern~e ou le domaine vis~. Si i‘autorit~ pubile des informations com
pi~tes et pr~cises sur les documents accessibles en indiquant par exemple le titre du ciocu
ment, eile peut requ&ir en contrepartie du demandeur une d~signation dautant plus exacte
des documents soiIicit~s. Si en revanche l‘information de l‘autorit~ est succincte parce que,
par exemple, le registre n‘indique que les titres des dossiers, eile doit s‘attendre ~ ce que son
obligation de renseigner le demandeur sur les documents officiels accessibies ei de i‘assister
dans ses d~marches soit plus ~tendue (art. 6, al. 1, LTrans ei art. 3, al. 1, OTrans).

4. Daris quelle mesure los m~ta-informations de chaque titre de dossiers ou de do
cuments peuvent ötre publiöes dans le SPO?

Les m~ta-informations des titres de dossiers ou de documenis peuvent ~tre pubIi~es dans le
SPO pour autant qu‘elles ne contiennent pas de donnees personnelies, qu‘elles ne divul
guent pas le contenu du document et que seules los donn~es n~cessaires a ia recherche du
dossier ou du document soient publi~es (par exemple ii est inutile de publier le d~lai imparti ä
un collaborateur pour effectuer un travail).

Nous esp~rons avoir r~pondu a vos questions et restons volontiers ä votre disposition pour
taute information compi~mentaire.

Nous vous prions de bien vouloir agr~er, Monsieur, nos salutations distingu~es.
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Luzius Mader
Vice-direeteur


